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-
LA CONTESTATION DES 

CONTRAVENTIONS



En chiffres … 
1,65 milliard 
d'euros

• plus de 26 millions d’infractions au code de la route ont 
été relevées. 

• 7 millions d’infractions au stationnement gênants et/ou 
dangereux.

• infractions relevées par les services de police, de 
gendarmerie nationale et par le dispositif de contrôle 
automatisé est de 19 712 188 infractions 

• contraventions hors stationnement sont de 17 874 805

• 14,4 millions d’infractions à la vitesse ont été constatées

• alcoolémie contraventionnelle : 71 374 contraventions 

• 14,07 millions d’infractions ont été relevées par le 
dispositif du contrôle automatisé 

• infractions à la vitesse relevées 13,6 millions 
d’infractions

• contraventions relatives au « franchissement 
de feu rouge » (feux tricolores ou passages à 
niveaux) : 446 531.









La contestation
• A) Conditions de recevabilité de la contestation :

• 1) Infractions entraînant des pertes de points relevées lors d’une 
interpellation de l’automobiliste

• a) ACO : 

• Article 529-2 CR. 
• b) AFM :

• Article 530 CPP 
• 2) Infractions entraînant des pertes de points relevées sans 

l’interpellation de l’automobiliste

• Article R322-7 du Code de la Route 
• a) Infractions relevées par le dispositif du Contrôle Automatisé (CACIR) 
• b) Pve
• c) Moyens de défense : la preuve de la culpabilité de l’auteur d’une infraction 

routière incombe au ministère Public

• Mécanisme de l’article L 121-3 du CR



3) Cas spécifique : le contrevenant n’a reçu ni l’avis de contravention, ni 
l’avis d’amende forfaitaire majorée :

a) Pour une raison ignorée il n’a rien reçu.

b) Acte de recouvrement forcé : Avis d’opposition administrative à tiers détenteur ou pv
d’Huissier

B) Effets de la contestation : Suspension de l’exécution et annulation du 
titre exécutoire

1) Le classement sans suite : 

2) Les poursuites exercées par le Parquet : citation devant le Tribunal de 
Police ou ordonnance pénale

a) La citation devant le Tribunal de Police compétent :

- Commande du dossier pénal

- Prescription de l’action publique



• - Régularité de la citation : nom/adresse…date de l’infraction…N°
du PV….

• - Régularité du pv : date/signature/plaque d’immatriculation/lieu 
et sa configuration

• - les conclusions in limine litis et de relaxe
• - Le pouvoir  

b) L’ordonnance pénale : Article 524 C.P.P.

• Définition : jugement simplifié
• Délai 

C) Jugement et voies de recours 



LE CONTENTIEUX DE LA PROCEDURE DE CONTESTATION : L’ARME ANTI-REJETS ILLEGAUX LA REQUETE EN INCIDENT 
CONTENTIEUX
• REJET IMPLICITE :
• Combinaison des articles 530-2 C.P.P. et 711 C.P.P.

• 710 du Code de Procédure Pénale « Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence »,
• 711 du Code de Procédure Pénale « Le tribunal ou la cour, sur requête (…) de la partie intéressée, statue en chambre du conseil »,
• Avis 0070004P du 5 mars 2007 de la Cour de cassation, l’incident contentieux est recevable jusqu’à prescription de la peine,
• Article 6 §1 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme énonce le droit pour tout justiciable à un procès équitable,

• A) La procédure :
• 1) La forme  
• 2) Compétence ratione loci

en application de l’article 522-1 du code de procédure pénale renvoyant à l’article 522 du même code elle (la juridiction) était compétente à 
raison du domicile du prévenu et que la compétence de la juridiction de proximité de Rennes, où est établi le centre de traitement des 
contraventions constatées par un système automatisé, lieu de constatation de l’infraction en application de l’article L. 130-9 du code de la route, 
n’est pas exclusive ;  (Cass.crim.28 juin 2016, pourvoi 15-83248).

• 3) Délai d’audiencement  
• 4) Délai pour déposer une requête en incident contentieux

• B) Les principaux motifs de rejets et comment les contrer :
• 1) Rejet pour délai non respecté 

• 2) Rejet pour absence de production de l’A.F.M. en original
• 3) Rejet pour absence de pouvoir de l’avocat  
• 4) Rejet pour extinction de l’action publique du fait du recouvrement





Avocat et sans 
pouvoir !

Arrêt n°2993 du 22 janvier 2020 (19-84.325)- Cour de
cassation - Chambre criminelle :

• L’avocat dispose, par application des articles 6 et 8 de
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 d’un pouvoir
général de représenter son client devant les
juridictions, les organismes juridictionnels ou
disciplinaires de quelque nature que ce soit, sous
réserve des dispositions régissant les avocats au
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation. L’avocat peut
également assister et représenter autrui devant les
administrations publiques, sous réserve des
dispositions législatives et réglementaires.

• Est recevable la requête en incident contentieux
déposée devant le tribunal, signée de l’avocat et
non du requérant (CA Paris, 3 nov.2020,
n°19/07196),



• La précision du lieu de l’infraction 

• Mention essentielle d’irrégularité d’un procès-verbal prise sur le pan de l’administration de la preuve contraire

• Art 537 CPP: les contraventions sont prouvées soit par procès-verbaux ou rapports, soit par témoins à défaut de rapports et procès-
verbaux, ou à leur appui. Sauf  dans les cas où la loi en dispose autrement, les procès-verbaux ou rapports établis par les officiers et agents 
de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints, ou les fonctionnaires ou agents chargés de certaines fonctions de police 
judiciaire auxquels la loi a attribué le pouvoir de constater les contraventions, font foi jusqu'à preuve contraire. La preuve contraire ne peut 
être rapportée que par écrit ou par témoins.

• Comment peut-on rapporter la preuve contraire d’un procès-verbal incomplet ou imprécis ? Comment préparer utilement sa 
défense en présence d’un procès-verbal taisant quant au lieu de la prétendue infraction ?

• l’applicabilité ou non de la loi pénale française, puis, plus spécifiquement, celle des dispositions du Code de la route
• orienter géographiquement la procédure et de saisir la juridiction de jugement (celle du lieu de commission ou de constatation de la 

contravention, soit celle de la résidence du prévenu: art. 522 du Code de procédure pénale ; Cass. crim., 28 févr. 2006, no 05-85840, 
Bull. crim. 2006, no 57, p. 222)

• Stationnement : la précision du lieu de l’infraction, outre l’énoncé de la voie concernée, n’est pas nécessairement requise lorsque le 
stationnement est réglementé de façon uniforme sur l’ensemble de la voie renseignée sur le procès-verbal d’infractio

Nécessité d’un arrêté spécialement édicté, qu’il appartient le cas échéant, au juge de rechercher, réglementant le stationnement à 
l’emplacement où l’agent verbalisateur a relevé la présence du véhicule du prévenu (Cass.crim.25 mars 2014 et 18 février 2015, n° 13-83782 
et n°14-84168)

• Excès de vitesse : Le procès-verbal doit ainsi mentionner un repère géographique tel qu’un point kilométrique (PK), un point routier 
(PR), un numéro de rue, ou encore des coordonnées GPS. Les tribunaux rappellent ce principe car « une telle inexactitude apparaît de 
nature à porter atteinte aux droits de la défense, dès lors qu'elle ne permet pas de vérifier les conditions d'emploi du cinémomètre et la 
réglementation applicable au lieu de l'infraction (CA Paris, 27 novembre 2003, n° 03/02278 ; CA Paris, 17 février 2012, n°11/10)

• En matière d’excès de vitesse constatée par radar-tronçons, que la Cour de cassation fixe assez fort logiquement le lieu de l’infraction au 
point de sortie du tronçon (Cass.crim., 13 mai 2015, n°14-83559)

• La connaissance des lieux par l’usager de la route n’est pas plus en dispense de respect du formalisme. La jurisprudence à préciser sur ce 
point que le fait que le prévenu habite à proximité immédiate du lieu des faits et est en mesure de connaître la limitation de vitesse ne 
saurait compenser cette carence du procès-verbal (CA Paris, 23 juin2017, n°16/05782)



• Cass.crim., 13 janvier 2010 - N° de pourvoi : 09-85269 : Attendu que, pour
écarter l'exception de nullité du procès-verbal constatant l'infraction d'excès
de vitesse reprochée au prévenu, pris de ce qu'il n'était pas signé par l'agent
verbalisateur, l'arrêt énonce que l'article 429 du code de procédure pénale
n'impose pas la signature du procès-verbal par l'officier de police judiciaire
qui a personnellement opéré, mais seulement la mention de son nom et de
sa qualité ; Mais attendu qu'en prononçant ainsi, la cour d'appel a méconnu
le texte susvisé et le principe sus énoncé ; D'où il suit que la cassation est
encourue ;

• Cass.crim., 6 mars 2013 - N° de pourvoi : 12-85738 : Attendu que, pour
écarter l'exception de nullité du procès-verbal constatant l'infraction d'excès
de vitesse reprochée au prévenu, pris de ce qu'il n'était pas signé par l'un
des agents verbalisateurs, l'arrêt énonce que les agents se sont identifiés par
leur numéro matricule et l'indication de leur unité ; Mais attendu qu'en
prononçant ainsi, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé et le principe
susénoncé ;

• Ou encore Cass.crim., 4 avril 2018 - N° de pourvoi : 17-83794





Infractions relatives aux règles de priorité : STOP / FEU
feu rouge, d’un stop ou d’un sens interdit, le juge pénal ne peut être en 
mesure de juger de la matérialité et de la réalité de l’infraction si ce 
dernier n’est pas précis et ne vise pas le numéro de feu, l’angle de rue ou 
le carrefour de l’infraction (CA Paris,  28 novembre 2014, n°14/04761)

- Pas de feu au lieu décrit: CA Paris, 22 février 2013, n°12/06057





Norme locale
La Cour de cassation juge que « les dispositions réglementaires prises par les autorités compétentes qui doivent faire l'objet
de mesures de signalisation ne sont opposables aux usagers que si lesdites mesures ont été prises ».

VITESSE: Il appartient au juge saisi de cette difficulté de rechercher l'existence de l'arrêté municipal instituant la règle de
prescription dont la transgression est reprochée au prévenu. Le juge répressif est censuré quand il ne recherche pas la
réglementation applicable in situ alors qu’il est régulièrement saisi de conclusions en ce sens : Le prévenu a fait valoir que la
portion d’autoroute A8 sur laquelle le véhicule [...] avait fait l’objet d’un contrôle de vitesse n’était pas limitée à 90 km/h
mais à 130 km/h et qu’ainsi nul excès de vitesse n’avait été commis ; que, à l’appui de son argumentation, il avait produit,
d’une part, l’arrêté du 15 mars 2018 DDTM 13-2018-03-15-001, lequel n’avait fait l’objet d’aucune publication et n’avait pas
été régulièrement signé par une personne disposant d’une délégation de signature, d’autre part, les photos du contrôle de
vitesse établissant qu’il n’existait pas de travaux justifiant une limitation de vitesse et de signalétique limitant la vitesse à 90
km/h. En se déterminant ainsi, sans répondre aux conclusions du prévenu qui contestait l’existence d’une limitation
temporaire de la vitesse à 90 km/h sur autoroute, le tribunal n’a pas justifié sa décision (Cass.crim.17 mars 2020, n° 19-
84399) - TP Toulon, 5 sept. 2002, FAYOL, relaxe en l'absence d'arrêté municipal prescrivant à l'endroit de la prétendue
infraction une limitation de vitesse inférieure à 50 km/h - voir encore, pour une vitesse réduite sur une autoroute, Cass.
crim., 17 nov. 2009, no 09-84.756 ; Cass. crim., 4 avr. 2013, no 12-87802.

STOP – SENS INTERDIT – FEU : CA Poitiers, 26 mars 1958, JPA 1958, p. 241 ; Cass. crim., 7 mai 1963, JPA 1964,
p. 174) ; Cass. civ., 5 déc. 1955, BACC, 55, II, 342, Cass. crim., 23 juin 2002, no 01-83.367 ; TP Épernay, 18 janv. 2005,
FROMENT ; JP Châlons-en-Champagne, 15 mars 2010, n°10/068 ; JP Courbevoie, 5 mars 2013, CLEMENT. Cass. crim.,
21 janv. 1959, Bull. crim. 1959, no 56 p. 102 ; Cass. crim., 30 janv. 1979, Bull. crim., no 40, p. 116. Cass. civ., 5 déc. 1955,
BACC 55-II-342 ; Cass. crim., 20 juill. 1966, Quot. Jur. 67 et 8 janv. 1970, no 68-91397 : « Le signal ``Stop'' non
réglementaire ne s'impose pas, légalement, à l'usager de la route sur laquelle il est placé. » Cass. crim., 12 oct. 2005, JPA
2006, p. 87 ;

STATIONNEMENT: Cass.crim.17 mars 2020, n° 19-84399 ; Cass.crim., 17 oct.2017, n° 16-87271 (stationnement
payant) voir Cass.crim., 27 févr. 2018, n° 17-84010 (stationnement réglementé travaux); Cass.crim. 18 février 2015 n°14-
84168 (livraison), Cass.crim.25 mars 2014 et 18 févr. 2015, n° 13-83782 et n°14-84168 (stationnement GIC / GIG)

Cass.crim., 6 mars 2018, n° 17-83738 : attendu que, pour écarter ce moyen et déclarer le prévenu coupable de ce chef de
prévention, le jugement énonce que le procès-verbal précité vise les articles du code de la route et du code général des
collectivités territoriales et que la citation est régulière ; que le juge ajoute que les arrêtés en cause sont publiés sur les
bulletins municipaux, accessibles à tous et que les faits ont été constatés par un fonctionnaire assermenté, ce qui fait foi
jusqu’à preuve contraire, qui n’est pas apportée ; Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher s’il existait un
arrêté municipal, pris en application de l’article L. 2213-3 du code général des collectivités territoriales, instituant, sur la
place de parking en cause, un emplacement réservé, la juridiction de proximité n’a pas justifié sa décision.





Les circonstances concrètes
• Le principe de l’égalité des armes impose en corollaire à l’article 537 du Code de

procédure pénale sur la preuve contraire que les procès-verbaux ne soient pas
dépourvus de force probante et soient réguliers en la forme.

Il est de jurisprudence constante que le procès-verbal de contravention, qui se borne à
mentionner la qualification de l’infraction, sans préciser les circonstances concrètes
dans lesquelles celle-ci a été relevée, ne comporte pas de constatations au sens de
l’article 537 du Code de procédure pénale :

En matière d’infraction de conduite d’un véhicule sans laisser une distance de sécurité avec
le véhicule qui précède, le procès-verbal de contravention, qui se bornait à mentionner la
qualification de l'infraction, sans préciser les circonstances concrètes dans lesquelles celle-ci
avait été relevée, ne comportait pas de constatations au sens de l'article 537 du Code de
procédure pénale : Cass.crim., 10 juin 2015, n° 14-86587 ; Cass.crim., 27 janv. 2016, n°15-
80581 ; Cass.crim., 19 avril 2017 n° 16-86156, Cass.crim., 27 nov. 2018 pourvoi 18-82577

CA Versailles
12 .04.21 n°228



• dépassement de véhicule par la droite (Cass.crim., 10 juin 2015, n° 14-86587)

• apposition de vitres teintées (Cass. crim., 14 mai 2019, n°18-84367)

L’agent doit mentionner une appréciation personnelle lui ayant permis de constater que le
pourcentage de transparence desdites vitres était inférieur à celui exigé par la réglementation
applicable : Cass. Crim., 14 mai 2019, n°18-84367 ; l’infraction est caractérisée par les mentions : «
Renseignements complémentaires : Vitres noires ne permettant aucune visibilité à l'intérieur »
(Cass.crim., 27 nov. 2019, n° 18-86962), « qu'un film foncé, posé sur les vitres avant, empêchait de voir
distinctement la conductrice » (Cass.crim., 18 sept.2019, n° 19-80.582, « les vitres latérales avant du
véhicule étaient très sombres, recouvertes de films plastiques très opaques (+ de 30% d'opacité),
rendant difficile la visibilité à l'intérieur de l'habitacle » (Cass.crim., 25 juin 2019, n° 18-86661), « absence
de transparence des vitres avant du véhicule, entièrement noires, ne permettant aucune visibilité à
l'intérieur de l'habitacle » (Cass.crim., 25 juin 2019, n° 18-84211), « Film noir empêchant totalement de
voir le conducteur » (Cass.crim., 27 nov.2018, n° 18-82197).

• changement de direction effectué sans avertissement préalable (Cass. Crim, 19 avril 2017, n°
16-86156

• ne justifie pas sa décision la Cour d'appel qui, pour déclarer un conducteur circulant à
une vitesse excessive coupable du délit de mise en danger d'autrui, ne caractérise
pas un comportement particulier, s'ajoutant au dépassement de la vitesse autorisée, ou
l'existence de circonstances de fait particulières, exposant directement autrui à un risque
immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité
permanente (Cass.crim., 16 dec. 2015, n° 15-80916 ; sur l'exigence de la preuve supplémentaire d'un
comportement particulier ou de circonstances particulières en sus d'un dépassement de la limite autorisée :
Cass.crim. 3 avr. 2001, n° n° 00-85.546, Bull. crim. 2001, n° 90



• Stationnement dangereux : Cass crim 31 octobre 2018 n°18-82003

Attendu, selon l’article L. 121-2 du code de la route, que le titulaire du certificat
d’immatriculation du véhicule est responsable pécuniairement des infractions à la
réglementation des véhicules pour lesquelles seule une peine d’amende est
encourue ;

Attendu que tout jugement ou arrêt doit être motivé et répondre aux chefs
péremptoires des conclusions des parties ; Attendu qu’il résulte des pièces de
procédure que, le 20 décembre 2016, le véhicule de M. X... a fait l’objet d’un
procès-verbal de contravention pour stationnement dangereux ;

Que, devant le tribunal de police, M. X... a fait déposer des conclusions dans
lesquelles il a contesté l’existence d’un danger, nié avoir commis l’infraction, et
soutenu que la présomption de l’article L. 121-2 du code de la route n’était pas
applicable au stationnement dangereux ; Que le tribunal de police l’a reconnu
coupable de l’infraction et l’a condamné au paiement d’une amende ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, sans répondre aux conclusions du prévenu,
alors qu’aucune pièce de procédure n’établit l’existence d’un danger ni ne
constate que le prévenu ait commis l’infraction, et alors que, une suspension de
permis de conduire étant encourue en cas de stationnement dangereux, la
présomption de responsabilité édictée par l’article L. 121-2 précité ne pouvait
recevoir application, le tribunal de police a méconnu les textes susvisés et le
principe ci-dessus rappelé ; D’où il suit que la cassation est encourue ;



•Défense technique

•Marge d’erreur 









Dépistage : éthylotest – pas de mention de l’homologation requise (les dispositions 
des articles L. 234-4 et R. 234-2 du code de la route concernent exclusivement les 
éthylomètres et non les éthylotests (Cass crim 27 mai 2014 n°13-85436)



•Vérification: éthylomètre : appareil doit être homologué et identifié (Crim., 5 novembre 2013,
n°13-80235)

- la Cour de cassation impose au juge d’apprécier l’homologation de l’appareil de contrôle, laquelle
ne peut se déduire de la seule vérification annuelle de l'exemplaire de ce type utilisé pour le
contrôle contesté : Cass.crim. 24 mai 2016, pourvoi 15-80194

- le juge répressif doit rechercher les éléments d’homologation et de vérification de l’appareil de
contrôle : notamment Cass.crim., 8 septembre 2015,

- la Cour de cassation impose la référence en procédure de l’organisme vérificateur : Crim., 20 juin
2012 pourvoi n° 11-84.145, Cass.crim, 15 février 2011 pourvoi 10-83941 ou encore récemment
26 mars 2019 pourvoi 18-84900 pourvoi 14-85563 ; 7 février 2017, pourvoi 16-82879. Le LNE
n’est pas partial et peut contrôler l’appareil (Cass. crim., 19 nov. 2013, 12-86309)

- Censure la procédure en l’absence de vérification annuelle de l’appareil Cass. crim., 11 déc. 1985,
Bull. crim. no 400, Gaz. Pal., 9 oct. 1986, no 281 282 ou encore Cass.crim., 11 mai 2006, pourvoi
05-84948 ; Cass.crim., 7 mars 2007, Bull n° 73

- Rature: l’indication de la date de la dernière vérification de l’éthylomètre utilisé pour un contrôle
d’alcoolémie présente un caractère substantiel et qu’il lui appartenait de déclarer non avenue la
modification de cette date, résultant d’une rature et d’une surcharge non approuvées Cass.crim.
10 décembre 2014, pourvoi 13-80542

- Présence du numéro de Série: Cass.crim., 5 novembre 2013, pourvoi 13-80235



• Cass.crim. 26 juin 2018 pourvoi 17-85933 : Attendu que pour rejeter
l’exception de nullité de la procédure d’alcoolémie, l’arrêt, après avoir
énoncé que, si le procès-verbal doit faire mention de l’homologation de
l’éthylomètre, le défaut de cette mention n’entraîne pas la nullité du procès-
verbal mais met à la charge du juge de rechercher si l’appareil utilisé lors du
contrôle est conforme à un type homologué, retient que la mention de la
marque, du modèle, du numéro et de la date de visite de contrôle de
l’appareil, par un organisme agréé permettent d’établir la conformité de
l’appareil à un type homologué ; Mais attendu qu’en se déterminant ainsi,
sans mieux rechercher, comme l’y invitaient les conclusions déposées devant
elle, si l’éthylomètre utilisé était conforme à un type homologué, la cour
d’appel n’a pas justifié sa décision.

• droit au second souffle: R.234-4-2 du Code de la route dispose que : «
L’officier ou l’agent de police judiciaire, après avoir procédé à la mesure du
taux d’alcool, en notifie immédiatement le résultat à la personne faisant
l’objet de cette vérification. Il l’avise qu’il peut demander un second contrôle
»



Vérification annuelle de l’appareil SAUF ….

L’article 13 de l’arrêt du 8 juillet 2003 relatif au contrôle des éthylomètres précise que durant les 5 ans suivant la mise en
service d'un instrument neuf, deux vérifications ne sont pas obligatoires, sous réserve que l'instrument :

• - soit vérifié la première année ;

• - ne soit pas dispensé de vérification deux années consécutives.

En pareille circonstance et sous réserve des particularités susvisées, il appartient au juge de rechercher si l’appareil utilisé est un
instrument neuf mis en service depuis moins de 5 ans et peut à ce titre être dispensé pendant cette période de deux
vérifications.

• En résumé la chronologie des vérifications peut être établie comme suit :

1. Date de vérification primitive de mise en service pour une validité d’un an maximum,

2. Si la première vérification périodique est effectuée avant la fin de durée de 1 an après la date de vérification primitive
de mise en service, l’appareil sera valide pour une durée de 2 ans,

3. Si la deuxième vérification périodique est effectuée avant la fin des 2 ans après la première vérification périodique,
l’appareil sera à nouveau valide pour une durée de 2 ans ;

4. A l’issue de 5 ans après la date de la vérification primitive de mise en service, les vérifications périodiques sont
toujours annuelles ;

5. En cas de non-respect des règles 2 ou 3, l’appareil perd le bénéfice de la vérification biennale et devra être vérifié tous
les ans ;

6. Dans le cas d’une réparation ou modification, l’appareil fait l’objet d’une vérification primitive après réparation, il perd
également ce bénéfice ;



• Production du carnet métrologique

• Carnet métrologique:
• Cass. 6 mars 2018 n°17-82734 
• Droit au supplément d’information





• Signature et rature

• 30 minutes ?
• changement des embouts ?
• ticket de l’appareil ?
• Pas d’attente entre deux souffles !
• Pas de droit au choix de la vérification !
• Pas de second obligatoire mais de droit !



“FLASH” SUR 
LES MOYENS 
DE DEFENSE 
“techniques”



Les moyens de défense

Identification de l’agent par son nom ou matricule, service et signature (par l’un des agents intervenants mais  
au moins par l’agent opérateur)

Absence rature ou surcharge non approuvée (Cass.crim. 10 décembre 2014, pourvoi 13-80542 )

Précision du lieu de l’infraction: PK, PR, n° de rue (Cass.crim. 4 avril 2007, pourvoi 06-86385) 

Cour de cassation (13 mai 2015 (14-83559) lorsque l'excès de vitesse est constaté par le relevé d'une vitesse
moyenne, entre deux points d'une voie de circulation, supérieure à la vitesse maximale autorisée entre ces
deux points, le lieu de commission de l'infraction est celui où a été réalisée la seconde constatation.

Pas d’obligation de mentionner la position des agents mais vérification de la distance de mesure du radar



Identification de l’appareil de contrôle: marque, type, n° de série (Cass.crim., 5 novembre 2013, pourvoi 
13-80235) –

Censure en cas d’incohérence dans l’identification de l’appareil (CA Grenoble, 25 mars 2005, ARNAUD)

Application de la marge d’erreur: Arrêté du 4 juin 2009 relatif aux cinémomètres de contrôle 
routier 

Les erreurs maximales tolérées applicables aux instruments en service sont les 
suivantes : 

― pour les cinémomètres à poste fixe : 

― plus ou moins 5 km/h, pour les vitesses inférieures à 100 km/h ; 

― plus ou moins 5 % de la vitesse, pour les vitesses égales ou supérieures à 100 km/h ; 

― pour les cinémomètres installés dans un véhicule en mouvement : 

― plus ou moins 10 km/h, pour les vitesses inférieures à 100 km/h ; 

― plus ou moins 10 % de la vitesse, pour les vitesses égales ou supérieures à 100 km/h.



- N° d’homologation:  pas à peine de nullité selon la Cour de cassation

- Vérification annuelle de l’appareil (Cass. crim., 11 décembre 1985, Bull. crim. no 400) – Censure de la 
prochaine date de vérification annuelle.

- Mention de l’organisme vérificateur (Cass. crim., 20 juin 2012, n° 11-84.145, Cass. crim., 5 nov. 2013, 
n° 13-81447) : obligation faite au tribunal de rechercher l’organisme Le constructeur ou l’un de ses filiales ne 
peut pas être le vérificateur annuel sauf pour la vérification primitive (Cass. crim., 29 sept. 2010, no 09-88401)

- Carnet métrologique

Cass. 6 mars 2018 n°17-82734 

Droit au supplément d’information

- Le LNE n’est pas partial et peut contrôler l’appareil (Cass. crim., 19 nov. 2013, no 12-86309)

- Contrôle valable même à partir d’un lieu privé

- Mention de la vérification primitive 



- Contentieux SGS

- Durée de validité du certificat d’examen type



- Deux véhicules sur le cliché: arrêté 4 juin 2009 relatif aux cinémomètres de contrôle routier –
annexe 14.1.: lorsque deux ou plusieurs véhicules de vitesses différentes entrent simultanément
dans le faisceau de mesure, le cinémomètre ne doit donner aucun résultat de mesurage.

- L’incidence de la norme locale:

Art. R.413-2 du Code de la route fixe les vitesses légales autorisées

Possibilité de dérogation par un acte administratif en ville ou en zone de travaux par exemple

exigence d’un arrêté régulièrement pris et publié (30 km/ 40 km/h)

- Plus d’obligation de mention de la vérification préalable alors que prévue par les notices 
constructeurs



MINUTE 
PUB …




